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DÉCISION 2014/…/PESC DU CONSEIL 

du 

modifiant la décision 2010/452/PESC  

concernant la mission d'observation de l'Union européenne en Géorgie  

(EUMM Georgia) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 28, son article 42, paragraphe 4, et son 

article 43, paragraphe 2, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique 

de sécurité, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le 12 août 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/452/PESC1 prorogeant la mission 

d'observation de l'Union européenne en Géorgie (ci-après dénommée "EUMM Georgia" ou 

"mission") instituée par l'action commune 2008/736/PESC2. La décision 2010/452/PESC 

vient à expiration le 14 décembre 2014. 

(2) Il convient de prolonger l'EUMM Georgia d'une nouvelle période de deux ans sur la base 

de son mandat actuel. 

(3) La mission sera menée dans le contexte d'une situation susceptible de se détériorer et de 

compromettre la réalisation des objectifs de l'action extérieure de l'Union énoncés à 

l'article 21 du traité. 

(4) Il convient donc de modifier la décision 2010/452/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

                                                 
1 Décision 2010/452/PESC du Conseil du 12 août 2010 concernant la mission d'observation 

de l'Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia) (JO L 213 du 13.8.2010, p. 43). 
2 Action commune 2008/736/PESC du Conseil du 15 septembre 2008 concernant la mission 

d'observation de l'Union européenne en Géorgie, EUMM Georgia  
(JO L 248 du 17.9.2008, p. 26). 
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Article premier 

La décision 2010/452/PESC est modifiée comme suit: 

1) À l'article 7, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

3. Tout le personnel respecte les normes minimales opérationnelles de sécurité propres 

à la mission et le plan de sécurité de la mission arrêté pour soutenir la politique de 

sécurité de l'Union sur le terrain. En ce qui concerne la protection des informations 

classifiées de l'Union européenne qui sont confiées aux membres du personnel dans 

le cadre de leurs fonctions, tous les membres du personnel respectent les principes et 

les normes minimales de sécurité définis par la décision 2013/488/UE du Conseil*. 

________________ 
* Décision 2013/488/UE du Conseil du 23 septembre 2013 concernant les règles de 

sécurité aux fins de la protection des informations classifiées de l'Union européenne 
(JO L 274 du 15.10.2013, p. 1).". 

2) À l'article 12, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

"5. Le chef de la mission veille à la protection des informations classifiées de 

l'Union européenne conformément à la décision 2013/488/UE.". 

3) À l'article 14, paragraphe 1, l'alinéa suivant est ajouté: 

"Le montant de référence financière destiné à couvrir les dépenses liées à la mission entre 

le 15 décembre 2014 et le 14 décembre 2015 est de 18 300 000 EUR.". 
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4) L'article suivant est inséré: 

"Article 14 bis 

Cellule de projets 

1. L'EUMM Georgia dispose d'une cellule de projets pour recenser les projets et les 

mettre en œuvre. Le cas échéant, la mission facilite les projets mis en œuvre par les 

États membres et des États tiers sous leur responsabilité, dans des domaines liés au 

mandat de la mission et pour en promouvoir les objectifs, et fournit des conseils à 

leur propos. 

2. Sous réserve du paragraphe 3, l'EUMM Georgia est autorisée à recourir aux 

contributions financières des États membres ou d'États tiers pour la mise en œuvre de 

projets identifiés comme complétant de manière cohérente les autres actions de 

l'EUMM Georgia si ces projets sont: 

a) prévus dans la fiche financière de la présente décision; ou 

b) intégrés en cours de mandat par le biais d'une modification de cette fiche 

financière à la demande du chef de mission. 

L'EUMM Georgia conclut un arrangement avec ces États, qui règle, notamment, les 

modalités spécifiques de traitement de toute plainte émanant de tiers pour des 

dommages résultant d'actes ou d'omissions de la mission dans l'utilisation des fonds 

mis à disposition par ces États. En aucun cas, les États membres contributeurs ne 

peuvent rendre l'Union ou le HR responsable d'actes ou d'omissions de l'EUMM 

Georgia dans l'utilisation des fonds de ces États. 



 

 

15070/14    EZ/lc 5 
 DGC 1C LIMITE  FR
 

3. Les contributions financières d'États tiers à la cellule de projets sont soumises à 

l'acceptation du COPS.". 

5) À l'article 16, les paragraphes 1, 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant: 

"1. Le HR est autorisé à communiquer aux États tiers associés à la présente décision, 

s'il y a lieu et en fonction des besoins de la mission, des informations et documents 

classifiés de l'Union européenne jusqu'au niveau "CONFIDENTIEL UE/EU 

CONFIDENTIAL" établis aux fins de la mission, conformément à la 

décision 2013/488/UE. 

2. Le HR est également autorisé à communiquer aux Nations unies et à l'OSCE, en 

fonction des besoins opérationnels de la mission, des informations et documents 

classifiés de l'Union européenne jusqu'au niveau "RESTREINT UE/EU 

RESTRICTED" établis aux fins de la mission, conformément à la 

décision 2013/488/UE. Des arrangements sont établis à cette fin entre le HR et les 

autorités compétentes des Nations unies et de l’OSCE. 

3. En cas de besoin opérationnel spécifique et immédiat, le HR est également autorisé à 

communiquer à l'État hôte des informations et documents classifiés de l'Union 

européenne jusqu'au niveau "RESTREINT UE/EU RESTRICTED" établis aux fins 

de la mission, conformément à la décision 2013/488/UE. Des arrangements sont 

établis à cette fin entre le HR et les autorités compétentes de l’État hôte.". 
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6) À l'article 18, le deuxième alinéa est remplacé par l'alinéa suivant: 

"Elle expire le 14 décembre 2016.". 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 15 décembre 2014. 

Fait à Bruxelles, 

 Par le Conseil 

 Le président 

 


